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1. (...)

2. À cette fin, la loi ou la loi-cadre européenne adoptées par le  Conseil à l’unanimité, après

avoir consulté le Parlement européen, peut établir des mesures portant sur:

a) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange d'informations pertinentes;

b) un soutien à la formation de personnels, leurs échanges, les équipements et la recherche en

criminalité;

c) les techniques communes d'enquête concernant la détection de formes graves de criminalité

organisée.

3. (...)

Explication :
Les matières enoncées dans cet article (notamment la collècte et le traitement d’information
pértinente) constituent le noyau dur de la coopération policière et sont, ainsi, des matières
sensibles pour les intérêts des États.


